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Me Anne-Marie Beaudoin
Directrice du secrétariat
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Objet: Commentairessurle projetde règlementabrogeantet remplaçantle Règlement52-709
sur l'attestation de /'informationprésentée dans les documents annuels et intermédiaires
des émetteurs

Madame,

Par la présente, le Mouvement des caisses Desjardins et ses composantes émettrices Capital
Desjardins et Caisse centrale Desjardins soumettent leurs commentaires sur un élément important
contenu à la version remaniée du projet de règlement abrogeant et remplaçant le Règlement
52-709 sur r attestation de /'information présentée dans les documents annuels et intermédiaires des
émetteurs (le «projet de règlement »), publiée pour consultation, le 18 avril dernier, par les Autorités
canadiennes en valeurs mobilières (<< ACVM »).

Le Mouvement des caisses Desjardins supporte et endosse les propositions des ACVM concernant le
projet de règlement à l'exception des derniers amendements apportés au Champ d'application.

Eneffet l'article 1.2.2) du projet de règlement prévoit que ce dernier s'appliquera «aux documents
annuels et aux documents intermédiaires des périodes comptables se terminant le
15 décembre 2008 ou après cette date ».
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Or, contrairement à plusieursentités visées par le projet de règlement dont les exercices financiers
se terminent avant le 15décembre (par exemple le 31 octobre), l'exercice financier du Mouvement
et ses composantes émettrices s'échelonne du 1erjanvier au 31décembre.

En conséquence, pour les composantes émettrices du Mouvement des caisses Desjardins, le
règlement s'appliquerait à l'exercice financier en cours, alors que toutes les entités ayant Une fin
d'exercice avant le 15décembre 2008,notamment les banques à charte canadienne, verraient le
règlement s'appliquer à leurprochain exercice financier, bénéficiant ainsid'un délai additionnel de
près d'un an pour s'y conformer. Dans ce contexte, le Champ d'application suggéré contraindrait
les composantes émettrices du Mouvement des caisses Desjardinsà un processus de mise à niveau
précipité, compte tenu des ajustements nécessaires envisagés.

Pour ces raisons, le nouveau règlement devrait plutôt prévoir une application, aux documents
annuels et aux documents intermédiaires, des périodes comptables se terminant le 1erjanvier2009
ou après cette date. Cette modification assurerait une application juste et équitable du règlement
pour l'ensemble des parties qui y sont visées.

Confiant que nos commentaires trouveront un écho favorable auprès des ACVM, nous vous
remercions de votre attention et nous demeurons disponiblespour échanger avec vous surce sujet.

Veuillezagréer, Madame, mes salutations distinguées.

Levice-président Relationsgouvernementales
Mouvement des caisses Desjardins,

c.c. M.~aymond Laurin, PVPet chef de la direction financière du MCD


